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INTRODUCTION

À propos du Guide du consommateur de services bancaires de base 

Le Guide du consommateur de services bancaires de base est réalisé par l’Agence de la
consommation en matière financière du Canada (ACFC).  Le guide de l’ACFC
accompagne Le coût des services bancaires – rapport annuel 2002 (auparavant
intitulé Frais bancaires – Rapport annuel), une publication du Bureau de la
consommation d’Industrie Canada. Le Guide fournit une information claire pour aider le
consommateur à bien comprendre les coûts liés aux services bancaires.

Le Guide vise à vous faire constater l’importance que présentent vos habitudes en
matière de services bancaires. Il comprend un aide-mémoire et un formulaire que vous
pouvez remplir pour faire le point sur vos habitudes bancaires. De la sorte, vous pourrez
mieux cerner vos besoins financiers et choisir le type de forfait qui vous convient. 

Le Guide met l’accent sur les comptes à frais modiques et les comptes pour les jeunes, les
aînés et les étudiants. Il traite aussi des guichets automatiques et des terminaux au point
de vente « de marque privée » et il explique les avantages qu’offre le maintien d’un solde
mensuel minimum.  

À compter de 2003, l’ACFC sera seule responsable de la réalisation du rapport annuel sur
le coût des services bancaires.

Pour en savoir plus sur les produits et services financiers, visitez le site Web de l’ACFC  :
< www.acfc-fcac.gc.ca >.

Vous pouvez aussi faire l’essai de la calculatrice de frais bancaires, sur le site Web
d’Industrie Canada : < www.consommateur.ic.gc.ca >. Ce service vous aidera à trouver
les comptes les plus économiques qui répondent à vos besoins parmi une centaine de
comptes offerts par 14 institutions financières canadiennes.

À propos de l’ACFC

L’Agence de la consommation en matière financière du Canada (ACFC) a été créée le 24
octobre 2001 en vertu de la Loi constituant l’Agence de la consommation en matière financière
du Canada, pour améliorer la surveillance des mesures de protection des consommateurs
dans le secteur financier réglementé par le gouvernement fédéral et pour diversifier les
activités d’éducation des consommateurs.

Grâce à l’ACFC, les activités de protection des consommateurs dans le secteur financier
réglementé par le gouvernement fédéral, qui étaient autrefois réparties entre plusieurs
organisations, ont pu être regroupées. 

L’ACFC a un double mandat : d’une part, sensibiliser les consommateurs au sujet des
divers services financiers, leur faire mieux connaître les recours juridiques dont ils
peuvent se prévaloir à titre de consommateurs de services financiers et, d’autre part,
surveiller la conformité des institutions financières de réglementation fédérale
relativement aux dispositions fédérales de protection des consommateurs ainsi qu’à leurs
codes de conduite volontaire, leurs initiatives d’auto-réglementation et leurs
engagements publics, et présenter des rapports à cet égard.
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Dans ce document, les services bancaires de base représentent les opérations bancaires
courantes effectuées à votre banque, à votre association de crédit ou à votre caisse populaire.



FAITS SAILLANTS
Le gouvernement fédéral et huit banques ont travaillé ensemble afin d’accroître la
disponibilité des services bancaires à frais modiques pour les consommateurs.  À la
suite de cette collaboration, un plus grand nombre de comptes à frais modiques,
permettant l’accès aux opérations en succursales, est maintenant disponible.

Le solde minimal que vous maintenez dans votre compte peut avoir un effet
considérable sur le montant de vos frais de service. 

Plusieurs institutions financières offrent des comptes destinés aux jeunes, aux
étudiants et aux aînés.  Ces comptes offrent plusieurs avantages aux membres de
ces groupes.

L’utilisation du guichet automatique (GA) d’une autre institution devient plus
coûteuse :

• Certaines grandes banques ont porté de 1,25 $ à 1,50 $ les frais qu’elles imposent
à leurs clients pour l’utilisation des GA d’autres institutions (appelés frais
d’accès au réseau ou frais InteracMD.) Ces mêmes institutions mettent
actuellement en place des frais supplémentaires aux non-clients utilisant leurs
GA hors succursale. Ces frais s’ajoutent aux frais réguliers de compte et aux 
« frais d’accès au réseau ».

L’augmentation du nombre de GA qui ne sont pas exploités par une institution
financière (les GA dits « privés ») a entraîné certains changements sur le marché :

• Les guichets automatiques « privés » constituent maintenant plus du tiers des
GA au Canada.

• Lorsqu’ils utilisent des GA privés, les consommateurs doivent payer des frais
supplémentaires (appelés « frais de commodité »), en plus des « frais d’accès au
réseau » et des autres frais réguliers perçus par leur institution financière pour
effectuer l’opération.

• Les consommateurs sont avisés que des frais de commodité s’appliquent par un
message s’affichant à l’écran chaque fois qu’ils utilisent un GA pour effectuer un
retrait. Ils ont alors la possibilité d’annuler l’opération.

• Une partie des revenus découlant des frais de commodité est généralement
remise au propriétaire des lieux où le GA est installé (par exemple, pharmacie,
station-service, etc.). 

En 2001, un exploitant privé a mis en place un projet-pilote visant l’installation de
quelque 800 « terminaux point de vente » ou TPV.  Ces terminaux permettent à
l’exploitant d’imposer des frais de commodité aux consommateurs pour chaque
achat qu’ils effectuent avec leur carte de débit. 
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Conclusion : 

• Il est important de bien connaître vos habitudes bancaires.

• Vous devez connaître et comprendre tous les frais bancaires que vous payez
pour pouvoir choisir le forfait qui vous convient. 

• En magasinant, vous découvrirez le forfait qui convient le mieux à vos besoins et
vous épargnerez.

• En étant bien informé(e), vous pouvez modifier vos habitudes et éviter de payer
des frais supplémentaires aux GA.
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COMPTES SPÉCIAUX

Comptes à frais modiques

Le gouvernement fédéral et huit banques canadiennes ont travaillé ensemble au développement d’ententes
visant à mettre en valeur la disponibilité de comptes bancaires à frais modiques pour les consommateurs.  Ainsi,
en 2001, la variété de comptes bancaires à frais modiques donnant accès à des opérations en succursale s’est
accrue. Ces ententes ont une durée de deux ans à compter de leur date d’introduction. Les détails varient selon la
banque, mais tous ces comptes comprennent la carte de débit, les dépôts gratuits et certaines opérations au
comptoir gratuites ainsi qu’un état de compte mensuel ou un livret gratuit. Les frais de service réguliers
s’appliquent aux opérations au-delà du seuil mensuel déterminé. Le tableau ci-dessous énumère les
caractéristiques de ces comptes à frais modiques. D’autres forfaits à coûts peu élevés, mais offrant seulement des
opérations libre-service, sont également disponibles dans quelques-unes de ces banques.  Aux fins de
comparaison, nous avons également inclus les comptes à frais modiques offerts par ces banques et par des
institutions financières qui ne font pas partie de l’une de ces ententes (même si quelques-uns de ces comptes
n’offrent que des opérations libre-service).  L’astérisque (*) marque les comptes qui résultent de ces ententes. 
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Tableau 1 : Comptes à frais modiques1

Nombre Solde Frais de 
maximum mensuel traitement 

d’opérations Transactions minimum3 pour chaque 
mensuelles Transactions courantes (pour paiement de 

Institution2 Frais Au Libre- courantes au libre- l’exemption facture au Autres 
(Type de compte) mensuels comptoir service comptoir+ service++ des frais) comptoir caractéristiques

Banque de Montreal
(Programme Instabanque)* 3,50 $ 10 ✓ ✓ 1 000 $ —

Frais de 1 $ pour 
chaque paiement de 
facture format papier 

(Programme Instabanque 5,00 $ 0 20 — ✓ 1 500 $ 1,50 $ au GA; permet de 
Plus) bénéficier d’un rabais 

de 5 $ sur un forfait 
plus avantageux

CIBC Aucuns frais bancaires
(Le Compte Exemption)* 4,00 $ 12 ✓ ✓ 1 000 $ — si le solde minimum

est maintenu

CS-COOP Pas de Gratuits : mandats,
(PrestoMagique Bronze) 4,95 $ 20 Voir note 4 — paiement chèques visés,

de facture au chèques
comptoir personnalisés,

chèques de voyage à
une signature et arrêts
de paiement

Desjardins
(Forfait Économique) 2,00 $ 0 7(max. — ✓ — 1,75 $

2 chèques)

HSBC 12 (dont un Un débit électronique 
(Ensemble  maximum de 4 supplémentaire pour
Performance) * 4,00 $ au comptoir) ✓ ✓ — 1,35 $ chaque dépôt direct 
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Tableau 1 : Comptes à frais modiques1

Nombre Solde Frais de 
maximum mensuel traitement 

d’opérations Transactions minimum3 pour chaque 
mensuelles Transactions courantes (pour paiement de 

Institution2 Frais Au Libre- courantes au libre- l’exemption facture au Autres 
(Type de compte) mensuels comptoir service comptoir+ service++ des frais) comptoir caractéristiques

Banque Laurentienne 8 (dont un 
(L’UltraÉconomique Plus)* 2,95 $ maximum de 2 ✓ ✓ — 2,00 $

au comptoir)

(L’UltraÉconomique) 2,50 $ 0 10 — ✓ — —

Banque Nationale 12 (dont un  Frais suppl. Aucuns frais  
(Accèscible)* 3,50 $ maximum de 2   ✓ pour — 2,00 $ pour relevés

au comptoir) paiement de 
factures au 
GA

(Accès Direct) 5,00 $ 0 20 — ✓ 1 500 $ 2,00 $ Aucuns frais pour 
(max. 2 relevés ou relevés

chèques) d’opérations à un GA

PC Financial Pas de service Opérations gratuites  
(Compte PC) 0,00 $ — Illimité — ✓ — au comptoir aux GA de la CIBC,

Amicus et PC
Financial; rabais sur
paniers de provisions
avec les points PCMD

Banque Royale Une opération de 
(Option à frais fixes 4,00 $ 15 ✓ ✓ — — débit supplémentaire 
Signature Plus par paie automatique 
minimum)*5

Banque Scotia 12 (dont un 
(Compte de base  3,95 $ maximum de 4  ✓ ✓ — —
Scotia)* au comptoir) 

Aucuns frais mensuels
(Compte Accélération) 2,50 $ 0 12 — ✓ 2 000 $ — ou supplémentaires si

le solde minimum est
maintenu

TD Canada Trust 3,95 $ 14 (dont un ✓ ✓ 1 000 $ —
(Compte Valeur Plus)* maximum de 4 

au comptoir)

VanCity Credit Union Pas de chèques ni paiement de 
(Plan 24) 0,00 $ 10 factures au GA ni prélèvements 1 000 $ 1,50 $

automatiques 

✓ Inclus         — Non inclus/sans objet

1 Dans ce rapport, « frais modiques » englobent les forfaits de 5 $ et moins. 
2 La Banque Citizens et la Metro Credit Union ne sont pas représentées car elles ne comptent aucun forfait de 5 $ et moins.
3 Le solde minimum doit être maintenu pendant tout le mois pour bénéficier de l’exemption des frais mensuels. 
4 Pas de paiement de facture en ligne ni au comptoir ni au GA. La seule option disponible est par téléphone (0,50 $ par opération).
5 Ce forfait était disponible avant l’entente avec le gouvernement fédéral.
+ Les opérations courantes au comptoir comprennent : les retraits, les virements, le paiement de factures (sans frais de traitement) et l’information

sur le solde dans une institution financière.
++Les opérations libre-service courantes comprennent : les retraits, les virements, le paiement de factures et l’information sur le solde à un GA ou

par Internet/téléphone. Elles comprennent également le tirage de chèques, le paiement direct par InteracMD, les prélèvements automatiques et les
états mensuels. Les frais d’accès au réseau (ou frais InteracMD) ne sont pas inclus, sauf indication contraire. Voir au Tableau 5, Page 20, la liste des
frais d’accès au réseau perçus par diverses institutions financières. 



Comptes pour les aînés

Plusieurs institutions financières offrent aux aînés une gamme complète de services gratuits ou à coût
modique. Si vous croyez avoir droit au « service aînés », communiquez avec votre institution financière pour
discuter des avantages d’un tel forfait. Le tableau ci-dessous donne l’essentiel de certains forfaits offerts aux
aînés par diverses institutions financières. 
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Tableau 2 : Comptes pour les aînés

Nombre Opérations 
maximum courantes au Chèques 

Institution6 Âge Frais d’opérations comptoir et Mandats visés 
(Type de compte) minimum mensuels mensuelles libre-service* gratuits gratuits

Banque de Montreal
(Programme Privilège économique – 60 0,00 $ 50 ✓ — —
Maxi service classique)

CIBC
(L’Avantage CIBC pour les aînés) 60 0,00 $ Illimité ✓ ✓ —

CS-COOP
(Vie meilleure 59 ans +) 59 0,00 $ Illimité ✓ ✓ ✓

Desjardins
(Service Reconnaissance Desjardins) 60 0,00 $ Illimité ✓ ✓ ✓

HSBC
(Performance PLUS) 60 0,00 $ Illimité ✓ ✓ —

Banque Laurentienne
(Le Programme Bel Âge Plus) 60 4,60 $ 45 ✓ ✓ ✓

Metro Credit Union 
(Senior Service Package) 59 0,00 $ Illimité ✓ ✓ ✓

Banque Nationale 59 0,00 $ 10 (dont un maximum ✓ ✓ ✓
(NatPlus) de 5 au comptoir)7

Banque Royale8

(Le Rabais pour les aînés) 60 0,00 $ 15 ✓ — —

Banque Scotia
(Club Horizon doré pour les aînés) 59 0,00 $ 40 ✓ ✓ ✓

TD Canada Trust
(Programme 60) 60 0,00 $ Illimité ✓ — —

VanCity Credit Union
(Gold Club) 55 0,00 $ Illimité Voir note 9 ✓ ✓

✓ Inclus         — Non inclus/sans objet

* Les opérations courantes au comptoir et libre-service comprennent : les retraits, les virements, le paiement de factures (sans frais) et l’information
sur le solde au comptoir, au GA ou par Internet/téléphone. Elles incluent aussi le tirage de chèques, le paiement direct InteracMD, le prélèvement
automatique et les états de compte mensuels. Les frais d’accès au réseau (ou frais InteracMD) ne sont pas compris, à moins d’indication contraire.
Voir au Tableau 5, Page 20, la liste des frais d’accès au réseau perçus par diverses institutions financières.

6 La Banque Citizens n’offre pas de forfait pour les aînés. La PC Financial n’a pas de compte spécial, car elle ne perçoit aucuns frais pour son
compte régulier (voir les détails au Tableau 1).
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Tableau 2 : Comptes pour les aînés

Chèques de Rabais pour Forfait disponible 
voyage location  pour conjoint(e)

Arrêts de (commission sur les Chèques annuelle n’ayant pas 
paiement chèques à personnalisés de coffret atteint l’âge Autres
gratuits une signature) gratuits10 de sûreté d’admissibilité caractéristiques

États de compte braille gratuits; 
— — — — ✓ rabais de 10 $ sur un forfait plus

avantageux

États de compte braille ou gros 
— 0 % — ✓ (5 $) — caractères gratuits

1/2 % d’intérêt additionnel sur le 
compte chèques personnel et sur les 

✓ 0 % ✓ — — dépôts à terme

100 $ de rabais sur les frais des 
— 0 % ✓ ✓ (5 $) Si le compte est conjoint services spécialisés de la Fiducie

Desjardins

Taux d’intérêt bonifiés pour dépôts à 
— 0 % ✓ ✓ (12 $) Si le compte est conjoint terme en devises canadiennes et

CPG à rendement mensuel

Réduction d’intérêt de 1 % 
— 0 % ✓ ✓ (15 $) ✓ sur prêt personnel

Intérêt bonifié de 1/4 % sur le 
— — ✓ ✓ (10 $) — compte chèques à intérêt quotidien 

— 0 % ✓ ✓ (5 $) Si le compte est conjoint

Un débit supplémentaire gratuit 
— 1 % — — — par crédit de paie automatique

Intérêt bonifié sur le compte à 
✓ 0 % ✓ ✓ (5 $) ✓ intérêt quotidien Scotia; bulletin

semestriel gratuit; aucuns frais
d’administration sur chèques en
devises étrangères

— 0 % ✓ ✓ (5 $) — Prime d’intérêt de 1/4 % sur CPG

— 0 % ✓ ✓ (5 $) — Prime de 1/4 % sur dépôts à terme à 
rendement mensuel

7 Pas de frais mensuels si le solde minimum est supérieur à 1 000 $ pendant tout le mois. Sinon, 10 transactions gratuites par mois.  Des frais sont
perçus pour les opérations effectuées en sus de la limite mensuelle.

8 Le forfait pour aînés de la Banque Royale offre un rabais de 25 % ou de 4 $ sur les frais de tout compte régulier, le montant le plus élevé
s’appliquant. Dans notre exemple, le compte Option à frais fixes Signature Plus a été utilisé. 

9 La VanCity n’autorise pas le paiement de factures au GA.
10 Le nombre de chèques fourni varie selon l’institution, mais les carnets de chèques contiennent généralement de 100 à 200 chèques.



Comptes pour les étudiants

Si vous êtes inscrit dans un établissement d’enseignement postsecondaire, vous êtes peut-être admissible à un
forfait étudiant. Ces forfaits accordent généralement aux étudiants une gamme complète de services à une
fraction du prix régulier. Le tableau ci-dessous montre les avantages offerts aux étudiants par certaines
institutions financières.

10

A g e n c e  d e  l a  c o n s o m m a t i o n  e n  m a t i è r e  f i n a n c i è r e  d u  C a n a d a

Tableau 3 : Comptes pour étudiants 

Institution 11 Nombre maximum Opérations  Opérations 
(Type de compte) Frais d’opérations par mois courantes au courantes Autres 

Critères mensuels Au comptoir Libre-service comptoir * libre-service ** caractéristiques

Bank of Montreal Frais de 1 $ pour 
(Programme  chaque paiement de 
Instabanque Plus Étudiants ayant 0,00 $ 0 20 — ✓ facture au GA; retour de 
avec Programme entre 21 et 25 ans chèques gratuit; rabais 
Privilège économique- de 5 $ sur un forfait 
Étudiants) plus avantageux

CIBC Étudiants inscrits à Frais du forfait mensuel 
(Compte Avantage temps plein à un annulés si le solde est 
CIBC pour les étudiants) programme 2,00 $ 12 ✓ ✓ de 1 000 $ ou plus 

postsecondaire durant tout le mois

CS-COOP Étudiants inscrits à Gratuits : mandats,
(A+ Le programme temps plein ou partiel chèques visés,
étudiant) à un programme 4,95 $ Illimité Illimité Voir note 12 chèques personnalisés,

postsecondaire arrêts de paiement,
chèques de voyage à
une signature

Desjardins Étudiants ayant 40
(Compte Profit Jeunesse) entre 18 et 24 ans 2,50 $13 0 (Max. 3 

chèques) — ✓

Banque Étudiants de 18 à 2 opérations gratuites 
Laurentienne 24 ans, inscrits à 3,75 $ 0 35 — ✓ par mois aux GA
(Le Programme Étudiant) temps plein à un du réseau InteracMD

programme
postsecondaire

Banque Nationale Étudiants de 18 à 2 opérations gratuites 
(Le Clicétudes) 24 ans, inscrits à 2,75 $ 0 Illimité — ✓ par mois aux GA du 

temps plein à un réseau InteracMD

programme 
postsecondaire

Banque Royale Opération de débit 
(Forfait de services Étudiants à temps 3,50 $ 25 ✓ ✓ supplémentaire gratuite 
bancaires aux étudiants) plein par crédit de paie

automatique; adhésion
gratuite au programme
de la carte tarif étudiant
(rabais dans différents
commerces)



11

G u i d e  d u  c o n s o m m a t e u r  d e  s e r v i c e s  b a n c a i r e s  d e  b a s e

Tableau 3 : Comptes pour étudiants

Institution 11 Nombre maximum Opérations  Opérations 
(Type de compte) Frais d’opérations par mois courantes au courantes Autres 

Critères mensuels Au comptoir Libre-service comptoir * libre-service ** caractéristiques

Banque Scotia Étudiants inscrits à 
(Privilèges temps plein à un 1,25 $ 0 12 14 — ✓
postsecondaires programme 
Scotia pour étudiants) postsecondaire

TD Canada Trust Étudiants inscrits à Frais mensuels annulés 
(Rabais étudiant temps plein à un 3,45 $ 0 20 — ✓ si le solde est de 
sur Compte  Libre- programme 1 500 $ ou plus durant 
Service) postsecondaire tout le mois

VanCity Credit Union Étudiants de 19 à 
(Student Advantage 24 ans inscrits à 3,50 $ 40 ✓ Pas de
Account) temps plein à unn paiement de 

programme  facture au 
postsecondaire d’au  GA 
moins 12 semaines

✓ Inclus         — Non inclus/sans objet

11 La Banque Citizens, la HSBC et la Metro Credit Union n’offrent pas de forfait étudiant. La PC Financial n’a pas de comptes spéciaux puisqu’elle
ne perçoit aucuns frais pour son compte régulier (voir les détails au Tableau 1).

12 Pas de paiement de factures en ligne ni au comptoir ni au guichet automatique. La seule option disponible est par téléphone.
13 Le forfait étudiant de Desjardins accorde un rabais de 4 $ sur les frais de tout compte ordinaire. Dans l’exemple fourni, c’est le forfait Autonome

qui a été utilisé.
14 Les frais mensuels couvrent les 12 opérations les plus coûteuses du consommateur.  Les frais pour les transactions excédentaires sont assujettis à

un rabais de 50 % s’appliquant aux frais du forfait Accélération.
* Les opérations courantes au comptoir comprennent : les retraits, les virements, le paiement de factures (sans frais de traitement) et l’information

sur le solde dans une institution financière.
** Les opérations libre-service courantes comprennent : les retraits, les virements, le paiement de factures et l’information sur le solde à un GA ou

par Internet/téléphone. Elles comprennent également le tirage de chèques, le paiement direct par InteracMD, les prélèvements automatiques et les
états mensuels. Les frais d’accès au réseau (ou frais InteracMD) ne sont pas inclus, sauf indication contraire. Voir au Tableau 5, Page 20, la liste des
frais d’accès au réseau perçus par diverses institutions financières.



Comptes pour les jeunes 

La plupart des institutions financières offrent des comptes spéciaux pour les enfants, les adolescents et les
jeunes adultes. Il n’y a généralement pas de frais mensuels pour les comptes pour les jeunes. Le nombre de
services offerts varie selon l’institution. Le tableau ci-dessous présente les principales caractéristiques des
comptes pour les jeunes dans diverses institutions financières. 
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Tableau 4 : Comptes pour les jeunes  

Institution 15 Nombre maximum Opérations  Opérations 
(Type de compte) Critère Frais d’opérations par mois courantes au courantes Autres 

d’âge mensuels Au comptoir Libre-service comptoir * libre-service ** caractéristiques

Banque de Montréal Frais de traitement de 
(Programme Instabanque 1,50 $ pour chaque 
Plus avec Programme Jusqu’à 15 ans 0,00 $ 20 ✓ ✓ facture payée au 
Privilège économique - comptoir; retour de 
Jeunes) chèques gratuit; rabais

de 5 $ sur un forfait
plus avantageux

(Programme Instabanque Pas de paiement Retour de chèques  
Plus avec Programme  De 16 à 20 ans 0,00 $ 0 20 — paiement de gratuit; permet de 
Privilège économique – factures au  bénéficier d’un rabais 
Jeunes adultes) GA de 5 $ sur un forfait 

plus avantageux

CIBC 
(Avantage CIBC
pour les jeunes) Moins de 19 ans 0,00 $ Illimité Illimité ✓ ✓

CS-COOP Gratuits : mandats,
(Mission Argent) 18 ans et moins 0,00 $ Illimité Illimité Pas de paiement de factures chèques visés, chèques

personnalisés, arrêts de
paiement, chèques de
voyage à une signature

Frais administratifs de 
De 0 à 17 ans 0,00 $ Illimité Illimité ✓ ✓ de 1,75 $ pour le  

paiement de factures au

Desjardins comptoir

(Compte Profit Jeunesse) De 18 à 21 ans 2,50 $ 16 0 40 — ✓
(Max. 3 (Max. 3

chèques) chèques)

HSBC Frais réguliers 
(Épargne option Moins de 19 ans 0,00 $ Illimité Illimité ✓ Pas de chèques d’opération pour autres 
jeunesse) services

Banque Laurentienne Pas de paiement 
(Le Quotidien 18 ans et moins 0,00 $ Illimité Illimité ✓ direct InteracMD

Plus Jeune)



13

G u i d e  d u  c o n s o m m a t e u r  d e  s e r v i c e s  b a n c a i r e s  d e  b a s e

Tableau 4 : Comptes pour les jeunes

Institution 15 Nombre maximum Opérations  Opérations 
(Type de compte) Critère Frais d’opérations par mois courantes au courantes Autres 

d’âge mensuels Au comptoir Libre-service comptoir * libre-service ** caractéristiques

Banque Nationale Pas de chèques 
(Compte P’tit trésor) De 0 à 6 ans 0,00 $ Illimité Illimité ✓ ou de  

prélèvements
automatiques

(Compte Superfric) De 7 à 12 ans 0,00 $ Illimité Illimité ✓ ✓ Pas de frais d’utilisation
pour les réseaux de GA
InteracMD et CIRRUSMD

(Compte i.d.) De 13 à 17 ans 0,00 $ Illimité Illimité ✓ ✓ Rabais de 0,50 $ sur les
frais d’accès au réseau
InteracMD

Metro Credit Union
(Fat Cat) 12 ans et moins 0,00 $ Illimité Illimité Pas de paiements de factures

Banque Royale Un débit supplémentaire 
(Compte épargne Moins de 19 ans 0,00 $ 15 ✓ ✓ gratuit par crédit de 
jeunesse Léo le lion) paie automatique

Banque Scotia Prix mensuels en argent 
(Compte d’épargne Moins de 19 ans 0,00 $ 0 40 — ✓ et un grand prix 
Horizon Jeunesse) annuel pour encourager

les jeunes à utiliser les
services bancaires et à
épargner

TD Canada Trust
(Compte pour les jeunes) Moins de 18 ans 0,00 $ Illimité Illimité ✓ ✓

VanCity Credit Union Pas de paiement 
(Fat Cat Account) Moins de 13 ans 0,00 $ 0 Illimité — de factures au 

GA

(The Teen Account) De 13 à 18 ans 0,00 $ 40 ✓ Pas de paiement 
de factures au 

GA

✓ Inclus         — Non inclus/sans objet

15 La Banque Citizens n’offre pas de forfaits jeunesse. La PC Financial n’a pas de comptes spéciaux puisqu’elle ne perçoit aucuns frais pour son
compte régulier (voir les détails au Tableau 1).

16 Le forfait pour les jeunes de 18 à 21 ans de Desjardins offre un rabais de 4 $ sur les frais de tout compte régulier. Dans notre exemple, c’est le
compte Autonome qui a été utilisé.

* Les opérations courantes au comptoir comprennent : les retraits, les virements, le paiement de factures (sans frais de traitement) et l’information
sur le solde dans une institution financière.

** Les opérations libre-service courantes comprennent : les retraits, les virements, le paiement de factures et l’information sur le solde à un GA ou
par Internet/téléphone. Elles comprennent également le tirage de chèques, le paiement direct par InteracMD, les prélèvements automatiques et les
états mensuels. Les frais d’accès au réseau (ou frais InteracMD) ne sont pas inclus, sauf indication contraire. Voir au Tableau 5, Page 20, la liste des
frais d’accès au réseau perçus par diverses institutions financières.



INFORMATION À L’INTENTION DES CONSOMMATEURS

Aide-mémoire du consommateur

Questions à considérer :

• Qu’est-ce qui vous importe le plus : la commodité ou un coût modique?

• Est-ce que votre institution financière offre un compte à frais modiques ou sans
frais?

• Est-ce qu’il serait avantageux pour vous d’utiliser un forfait pour étudiants,
pour jeunes ou pour aînés, à frais modiques ou sans frais?

• Quels sont vos besoins? Inscrivez les opérations bancaires que vous effectuez
chaque mois, pour mieux comprendre vos habitudes bancaires (un formulaire
figure à la page 21 pour vous aider dans cet exercice).

• Est-ce qu’un forfait mensuel vous serait plus avantageux qu’une option de frais
« à la transaction»?

Comprenez-vous les conditions liées à votre compte?

• les frais mensuels que vous payez pour le forfait services;

• le type et le nombre d’opérations comprises dans ce forfait (par exemple, le
paiement de factures est-il inclus dans le forfait?);

• les frais que vous devez payer pour toute opération effectuée après que vous
avez atteint la limite mensuelle prévue (les frais peuvent varier selon le type
d’opération);

• vos frais mensuels sont-ils liés au solde de votre compte? Si oui, quel est le solde
minimum que vous devez maintenir pour éviter les frais mensuels?

Conseils pour épargner

Posez des questions. Votre institution financière peut vous aider à trouver le forfait
qui vous convient le mieux.

Magasinez en utilisant le formulaire proposé à la page 21 et/ou la calculatrice de
frais bancaires, sur le site Web d’Industrie Canada à < www.consommateur.ic.gc.ca >
pour déterminer le forfait le plus économique qui convient le mieux à vos besoins.

Selon la quantité de services que vous utilisez (prêts, investissements, etc.) à votre
institution financière, vous êtes peut-être en mesure de négocier des frais mensuels
moins élevés pour votre forfait.

Les services électroniques et automatisés (Internet, téléphone, guichet
automatique, etc.) sont généralement moins coûteux que les services au comptoir.
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Si, pour éliminer les frais mensuels, vous choisissez un forfait prévoyant un solde
minimum, veillez à maintenir ce solde en permanence. Même si votre solde tombe
sous le minimum pour seulement une journée, vous devrez payer le total des frais
mensuels.

Essayez de réduire au minimum le nombre d’opérations que vous effectuez (un
retrait plus important peut être moins coûteux que plusieurs petits retraits).

Avantages possibles du maintien d’un solde minimum

Plusieurs institutions annulent les frais mensuels lorsqu'un solde mensuel minimum est
maintenu dans le compte. Selon l’institution financière et le type de compte, le solde
minimum exigé varie de 500 $ à 5 000 $.  Toutefois, pour la majorité des comptes, il est
généralement de 1 000 $ ou de 2 000 $. 

Le maintien d’un solde mensuel minimum peut souvent exempter le titulaire du compte
des frais mensuels qui sont associés à son forfait de services.  Cependant, ces économies
de coûts devraient être évaluées en fonction des occasions de rendement auxquelles on
renonce en gardant les fonds dans un compte bancaire (ce concept est appelé « coût
d’opportunité »). Si par exemple vous avez emprunté de l’argent, il est peut-être plus
rentable de rembourser cet emprunt que de conserver de l’argent dans votre compte
pour éviter les frais de service mensuels.

Les exemples ci-après révèlent que lorsqu’on les compare à des options d’investissement
conservatrices (les certificats de placement garantis (CPG), par exemple), vous pouvez
épargner davantage en maintenant le solde mensuel minimum dans votre compte, que si
vous placiez les fonds dans ce type d’investissement 17.  

Exemple 1 : Situation actuelle – solde minimum de 1 000 $

M. Gagnon a un compte-chèques dans une institution financière où, s’il conserve un
solde mensuel de 1 000 $, il est exempté des frais de service mensuels de 6,50 $. Plutôt
que de toujours avoir au moins 1 000 $ dans ce compte, M. Gagnon pourrait investir cet
argent sous forme de CPG à un an, à 1,06 % 18 d’intérêts composés annuellement.

Économie annuelle en frais de service Rendement sur un CPG de 
grâce au maintien d’un solde minimum 1 000 $

(6,50 $ x 12)

78 $ 10,60 $ (avant impôt)  

Dans l’exemple ci-dessus, il serait avantageux pour M. Gagnon de conserver le solde
mensuel minimum dans son compte jusqu’à ce qu’il puisse trouver un investissement
rapportant plus de 7,8 % après impôt.
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17 Même si les exemples cités ne sont que des illustrations, les chiffres utilisés s’apparentent aux options offertes par
plusieurs grandes institutions financières canadiennes.  

18 Taux en vigueur le 1er février  2002 (moyenne de cinq grandes banques plus Desjardins et la VanCity Credit Union).



Exemple 2 : Taux d’intérêt (hypothétique) élevé – Solde minimum de 5 000 $

Mme Dumas a un compte-chèques dans une institution financière où, si elle maintient un
solde mensuel minimum de 5 000 $, elle est exemptée des frais de service mensuels de
24,75 $. Elle pourrait aussi investir ces 5 000 $ sous forme de CPG à un an, à 5 %
d’intérêt annuel composé (taux hypothétiquement élevé).

Économie annuelle grâce au maintien Rendement sur un CPG de 
d’un solde minimum (24,75 $ x 12) 5 000 $

297 $ 250 $ (avant impôt)

Dans l’exemple ci-dessus, il serait avantageux pour Mme Dumas de conserver le solde
mensuel minimum dans son compte jusqu’à ce qu’elle puisse trouver un investissement
rapportant plus de 5,94 % après impôt.

Guichets automatiques privés et terminaux au point de vente privés

Depuis 1996, des institutions non financières installent et exploitent des guichets
automatiques.  Plus récemment, en 2001, un exploitant privé a mis en place un projet-
pilote visant l’installation de quelque 800 terminaux de paiement direct (souvent appelés
terminaux points de vente -- TPV).  Ces terminaux permettent à l’exploitant d’imposer
des frais supplémentaires aux consommateurs pour chaque achat qu’ils effectuent avec
leur carte de débit. Ces frais s’appliquent en sus des autres frais que le consommateur
doit payer lorsqu’il utilise sa carte de débit.

Guichet automatique « privé »

Les guichets automatiques qui ne sont pas la propriété d’institutions financières
(également appelés « guichets automatiques privés ») étaient initialement réservés à des
endroits non traditionnels, où le volume des opérations ne justifiait pas l’installation
d’un guichet automatique par une institution financière (par exemple, dans les salles de
bingo, les petits arénas, etc.). Les exploitants compensaient le faible volume par
l’imposition de frais additionnels aux consommateurs (ou « frais de commodité » -  
voir définition dans le tableau à la page 17).

Toutefois, des exploitants indépendants de guichets automatiques livrent maintenant
une forte concurrence aux grandes institutions financières du Canada pour les
emplacements à fort achalandage.  En plusieurs endroits, les commerçants ont choisi de
remplacer les guichets automatiques appartenant à une institution financière par des
guichets automatiques privés, qui sont de simples distributeurs de billets. Les
exploitants privés imposent un frais de commodité aux consommateurs pour l’utilisation
de ces guichets.  Une partie des revenus produits par les frais de commodité sont ensuite
remis au propriétaire des lieux où le guichet automatique est installé (pharmacie,
station-service, etc.).  Comme le montre le graphique à la page 17, en novembre 2001, les
exploitants indépendants géraient plus du tiers de tous les guichets automatiques au
Canada.

Pour conserver l’accès hors succursale de leurs guichets automatiques, la CIBC et la
Banque Royale ont commencé à percevoir des frais de commodité (de 0,99 $ à 1,50 $
pour la CIBC et 1,25 $ pour la Banque Royale) aux non-clients qui désirent retirer des
fonds à leurs guichets automatiques hors succursales (à des points de vente au détail,
par exemple).  De plus, en 2001, ces banques ont augmenté leurs frais d’accès au réseau
de 1,25 $ à 1,50 $.
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D’après un sondage Ipsos-Reid réalisé
en décembre 2001 19, il semble que les
caractéristiques suivantes s’appliquent
aux personnes qui sont les plus portées
à utiliser les guichets automatiques
privés et d’autres types de guichets
pour lesquels des frais additionnels sont
perçus :

• ménage à faible revenu (moins
de 30 000 $);

• personnes jeunes (18-34 ans); 

• faible scolarité (moins que le
niveau secondaire).

Il y a trois types de frais que les
consommateurs peuvent devoir payer
pour utiliser les guichets automatiques : les frais de service réguliers imposés pour les
opérations du compte, les frais « d’accès au réseau » (aussi appelés frais InteracMD) et les
frais de « commodité » décrits ci-après.
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Importance des guichets privés

19 Christmas Shopping and Buying: What’s in the Window, and How People will Pay For It, Ipsos-Reid, 18 décembre 2001.

20 La CIBC et la Banque Royale ont commencé à imposer des frais de commodité aux non-clients désirant retirer des fonds
de leurs guichets automatiques hors succursales (dans un point de vente au détail, par exemple).

Source: Association Interac, Agence de la consommation en
matière financière du Canada

Type de frais Description Montant ($)

Frais de service Frais que paie le consommateur pour les Ces frais varient de 0 $ à plus de 1,25 $ par 
réguliers du compte services fournis par l’institution financière. opération selon l’institution, le forfait retenu et le

type de service.

Frais d’accès au Frais perçus auprès des consommateurs qui Ces frais ne sont pas réglementés et peuvent 
réseau (InteracMD) effectuent une opération dans leur compte à peuvent varier selon les endroits et les institutions 

partir d’un guichet automatique dont leur financières. Cependant, ces frais sont généralement 
institution financière n’est pas propriétaire. de 1,25 $ à 1,50 $ par opération. 
Les frais d’accès au réseau s’appliquent en 
sus des frais réguliers. 

Frais de commodité Frais perçus auprès des consommateurs qui Les frais de commodité sont généralement de 
utilisent les guichets automatiques privés et 1,25 $ à 1,50 $. Il n’y a toutefois pas de limite quant 
les guichets automatiques hors succursale à ces frais (dans certains guichets automatiques, les 
de certaines institutions financières 20. Les frais de commodité peuvent atteindre 10 % du 
frais de commodité s’ajoutent aux frais montant retiré).
d’accès au réseau et aux frais réguliers du 
compte que les consommateurs doivent payer 
à leur institution financière pour effectuer 
une opération. 

Les consommateurs sont avisés que des frais 
de commodité s’appliquent par un message 
s’affichant à l’écran chaque fois qu’ils utilisent 
un guichet automatique pour effectuer un 
retrait. Ils ont alors la possibilité d’annuler 
l’opération.



L’exemple qui suit montre le total des frais perçus auprès d’un consommateur qui
effectue une opération à un guichet automatique percevant des frais de commodité.

L’exemple qui suit montre dans quelle mesure vous pouvez épargner en modifiant votre
comportement quant à l’utilisation des guichets automatiques.
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Frais d’utilisation d’un guichet automatique pour un retrait de 20 $

Frais de service réguliers 0,75 $
Frais d’accès au réseau 1,25 $
Frais de commodité 1,50 $
Total des frais *  3,50 $ ou 17,5 % du 

montant retiré

Nota :  *À des fins d’illustration uniquement. Les frais peuvent varier selon l’institution financière, le type de
compte/de forfait et l’exploitant du guichet automatique.

Exemple - Économies résultant d'un changement dans la façon d'utiliser les 
guichets automatiques

M. Lejeune effectue 10 retraits par mois au guichet automatique : 4 à des guichets automatiques de son institution, 3 à des guichets
automatiques se trouvant dans les locaux d’une autre institution et 3 à des guichets automatiques imposant des frais de commodité.  

À l’heure actuelle, M. Lejeune paie 12 $ par mois en frais supplémentaires de guichet automatique. Ces frais supplémentaires sont les frais 
« d’accès au réseau » (InteracMD) et les frais de « commodité » qu’il faut parfois payer pour utiliser un guichet automatique. Ils ne comprennent
pas les frais perçus lorsque le nombre d’opérations est supérieur à la limite mensuelle. 

Aux fins de notre illustration, nous avons supposé que les frais d’accès au réseau étaient de 1,25 $ et les frais de commodité, de 1,50 $.
Examinons combien M. Lejeune pourrait épargner s’il modifiait son comportement (en supposant que les guichets automatiques de son
institution financière se trouvent à distance raisonnable de sa résidence ou de son lieu de travail).

Option 1 : M. Lejeune décide de ne pas utiliser les guichets automatiques imposant
des frais de commodité. Il effectuera plutôt 7 retraits par mois aux
guichets automatiques de son institution et 3 à des guichets se trouvant
dans les locaux d’une autre institution.

Économie au titre des frais d’accès au réseau : 3,75 $ (3 x 1,25 $)
Économie au titre des frais de commodité : 4,50 $ (3 x 1,50 $)
Total mensuel des frais de 
guichet automatique épargnés : 8,25 $ (99 $ par année)

Option 2 : M. Lejeune décide d’utiliser uniquement les guichets automatiques de son
institution pour chacun de ses 10 retraits.

Économies au titre des frais d’accès au réseau : 7,50 $ (6 x 1,25 $)
Économies au titre des frais de commodité : 4,50 $ (3 x 1,50 $)
Total mensuel des frais de guichet 
automatique épargnés : 12 $ (144 $ par année)

Conclusion :

Parce qu’il a décidé de n’utiliser que les guichets automatiques de son institution, M. Lejeune n’a plus à payer de frais de guichet
automatique supplémentaires et il économise jusqu’à 144 $ par année.



Terminaux TPV privés 

Il y a plus de 460 000 terminaux aux points de vente (TPV) (ou terminaux de paiement
direct) dans les locaux d’environ 325 000 commerçants au Canada. Ces terminaux sont
presque entièrement exploités par les grandes institutions financières canadiennes.  Mis
à part les frais de service réguliers, les consommateurs qui effectuent des achats au
moyen de la carte de débit grâce à des TPV ne paient généralement pas de frais
supplémentaires pour ces opérations. 

En 2001, un exploitant privé a lancé un projet-pilote pour installer quelque 800
terminaux dans différents points de vente. Ces terminaux permettent à l’exploitant de
terminaux d’imposer un frais de commodité aux consommateurs pour chaque achat
qu’ils effectuent avec leur carte de débit.  L’exploitant partage ainsi une portion des
revenus générés par ces frais de commodité avec le commerçant où les terminaux sont
installés.  Comme dans le cas des guichets automatiques, si des frais supplémentaires
sont imposés à un terminal TPV, les règles de l’Association InteracMD exigent que les
propriétaires de TPV en avisent le consommateur au préalable et lui donnent la
possibilité d’annuler l’opération.

Conseils concernant l’utilisation des guichets automatiques 
et des terminaux TPV

Magasinez. Si vous utilisez souvent le guichet automatique, vous auriez peut-être
intérêt à vérifier si votre institution financière offre un forfait à accès illimité au
réseau de guichets automatiques, moyennant un frais mensuel. 
En utilisant les guichets automatiques de votre institution financière vous évitez
de payer inutilement des frais et vous épargnez. 
Si vous ne pouvez pas utiliser l’un des guichets automatiques de votre institution
financière, vous devriez envisager d’utiliser les guichets automatiques dans les
locaux d’une autre institution financière, car vous n’aurez pas à payer de frais de
commodité.
Songez à retirer une somme plus importante de préférence à plusieurs petits
montants.
Dans certains commerces, vous pouvez avoir le droit de retirer de l’argent en
effectuant un achat avec votre carte de débit, et ce, sans frais supplémentaires.  
Si un commerçant vous impose des frais pour un achat avec la carte de débit,
essayez d’utiliser un autre mode de paiement (comptant ou carte de crédit) ou
faites votre achat ailleurs, si cela s’avère une option.
Si un problème survient pendant que vous utilisez un guichet automatique (si
votre compte a été débité mais que vous n’avez pas touché l’argent ou si votre carte
de débit est restée coincée dans la machine), prenez en note le plus d’information
possible au sujet du guichet automatique (emplacement, propriétaire/exploitant,
numéro d’identification ou numéro de série) et avisez votre institution financière
immédiatement. La plupart des institutions ont des numéros de téléphone sans frais
ou un service à la clientèle 24 heures. 
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Annexe 1 : Frais « d’accès au réseau » 
(également appelés frais InteracMD)  
Les frais d’accès au réseau (également appelés frais InteracMD) sont les frais perçus
lorsque vous accédez à votre compte au moyen d’un guichet automatique qui n’est pas
la propriété de votre institution financière. Les frais d’accès au réseau s’ajoutent aux frais
de service réguliers de votre compte.  Certains forfaits offrent un nombre limité de
retraits aux guichets automatiques d’autres institutions financières, et ce, sans frais
d’accès au réseau. Le tableau ci-dessous montre les frais d’accès au réseau perçus par
diverses institutions financières.

Tableau 5 : Frais d’accès au 
réseau perçus par diverses institutions financières

au 1er février 2002

Institution Frais d’accès au réseau

Banque de Montréal 1,25 $

CIBC 1,50 $

Banque Citizens  Sans objet 21

CS-COOP 1,10 $

Desjardins 1,25 $

HSBC 1,25 $

Banque Laurentienne 1,50 $

Metro Credit Union 1,25 $

Banque Nationale 1,25 $

PC Financial 1,25 $

Banque Royale 1,50 $

Banque Scotia 1,25 $

TD Canada Trust 1,25 $

VanCity Credit Union 1,25 $

21 La Banque Citizens ne possède pas ses propres guichets automatiques, mais offre à ses clients un accès illimité aux
guichets automatiques du réseau InteracMD, et ce, sans frais d’accès au réseau.
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